
COMMUNE   de AUSSOIS     -     73026

LISTE COMMUNALE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'OCCUPATION DES SOLS

LIBELLE DE LA SERVITUDE REF OBJET Acte instituant la 
servitude Gestionnaires

PASSAGE TRAVAUX ET ENTRETIEN 
DES OUVRAGES A4 L’Arc et autres cours d’eau non domaniaux Arrêté préfectoral du 

30/06/1998
Direction Départementale des Territoires

1 rue des Cévennes 73011 CHAMBERY cedex

MONUMENTS HISTORIQUES

AC1

Monuments classés - forts de l’Esseillon : 
 - forts Charles-Félix et Marie-Christine
 - forts Victor Emmanuel, Redoute Marie Thérèse 
et le cimetière Sarde

Arrêtés des
27/06/1983
30/12/1991

Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine
94, boulevard de Bellevue  -  73000  CHAMBERYAC1 Monument classé :

chapelle Saint Benoït Arrêté du 17/01/1991

AC1 Monument inscrit :
église Notre Dame de l'Assomption

Arrêté préfectoral du 
29/10/1971

AC1 Monument inscrit :
gravure rupestres

Arrêté régional du 
22/11/1999

PROTECTION DES EAUX AS1 Périmètre de protection des captages d’eau 
portable de La Fournache et du Plan d’Aval

Arrêté préfectoral du 
15/06/1995

Agence Régionale de Santé
94, boulevard de Bellevue  -  73000  CHAMBERY

REMONTEES MECANIQUES ET 
PISTES DE SKI EL4 Piste de ski de Paérot Arrêté préfectoral du 

08/06/1998 Communauté de communes de LA NORMA

PARCS NATIONAUX EL10 Cœur du parc national de la Vanoise Décret du 21/04/2009 Parc National de la Vanoise
135, rue du Docteur Julliand – 73000  CHAMBERY

ENERGIE HYDRAULIQUE

I2 Chute hydroélectrique d'Avrieux Arrêté préfectoral du 
30/07/1917 EDF – CCPFA

38 rue Diderot – BP 43
38040 GRENOBLE

I2 Chute hydroélectrique d'Aussois Décret du 04/08/1941

I2 Chute hydroélectrique du Plan d'amont Décret du 07/09/1959

LIGNES ELECTRIQUES
I4 Ligne 400 kV n° 1  Venaus - Villarodin Déclaration d'utilité 

publique du 01/03/1967 Réseau de Transport d’Électricité – GMR Savoie
455, avenue du Pont de Rhonne - BP 12

73200 ALBERTVILLE cedexI4 Ligne aéro-souterraine 63 kV Aussois - 
Lanslebourg

Déclaration d'utilité 
publique du 14/03/2000

TÉLÉCOMMUNICATIONS – 
PROTECTION CONTRE LES 
PERTURBATIONS 
ELECTROMAGNETIQUES

PT1 Station hertzienne de Aussois Arrêté ministériel du 
21/09/1992 ORANGE – UPR – SE/ETU/MPGD

654, cours du 3ème Millénaire
69792  SAINT PRIEST cedexTÉLÉCOMMUNICATIONS 

PROTECTION CONTRE LES 
OBSTACLES

PT2 SH d'Aussois - zone secondaire de dégagement Arrêté ministériel du 
21/09/1992

RESEAUX DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS PT3 Câbles régionaux 11.32 et 13.36  Modane 

Bonneval
Arrêté préfectoral du 

08/08/1962
ORANGE – UI Alpes

30bis, rue Ampère  -  38000  GRENOBLE
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